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Le projet de création de logements de la SNC COGEDIM PROVENCE, au niveau de l’AFPA, sur la 

commune d’Istres, nécessite un défrichement préalable aux travaux.  

Compte tenu que ce défrichement concernera une surface boisée de plus de 0.5 ha, le projet est 

soumis à examen au cas par cas au titre de l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement.  Le projet est 

également soumis à demande d’autorisation de défrichement au titre des articles L. 341-3, R.341-3 et 

suivants du Code Forestiers.  

Par voie de conséquence, le cerfa n°13632*08 a été renseigné. Il doit être complété par des pièces 

jointes. Le présent document compile les pièces jointes à la demande d’autorisation de défrichement. 
Ainsi, il comprend les parties suivantes :  

 

   Pièce jointe n°1 : plan de situation – Extrait de carte au 1/25 000ème indiquant les terrains à 

défricher. Compte tenu que les terrains à défricher apparaissent difficilement au 1/25 000ème, 

ce plan est complété par une vue aérienne où la zone à défricher est beaucoup plus claire. 

Un plan de masse du projet également présenté en pièce jointe n°1 

  Pièce jointe n°2 : la feuille du plan cadastral contenant les parcelles concernées et sur 

laquelle les limites de la zone à défricher sont clairement indiquées 

  Pièce jointe n°3 : attestation de propriété et pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire 
des terrains en cause, si ce dernier n’est pas le demandeur. Dans le cas présent, il s’agit du 

compromis de vente signée le 16-17 mai 2024 entre le propriétaire actuel : la commune 

d’Istres et la SNC COGEDIM Provence 

   Pièce jointe n°4 : évaluation des incidences Natura 2000. Bien que le projet de l’AFPA ne soit 

pas listé à l’article R.414-27 du Code de l’Environnement, et que celui-ci se situe hors zone 

Natura 2000, une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 a été réalisée dans le 

cadre de l’examen au cas par cas du projet (rubriques 39 et 47 du tableau annexe à l’article 
R.122-2 du Code de l’Environnement) 

   Pièce jointe n°5 : la décision de l’autorité environnementale portant dispense de la réalisation 

d’une étude d’impact, le projet étant soumis à examen au cas par cas d’après les rubriques 

39 et 47 du tableau annexe à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement 

 Pièce jointe n°6 : l’accord express du propriétaire des terrains autorisant COGEDIM à déposer 

la présente demande en tant que représentant 

 Pièce jointe n°7 : les pièces justifiant que le représentant légal du demandeur a qualité pour 

présenter la demande d’autorisation de défrichement dans le cas d’une personne morale 
autre qu’une collectivité. Dans le cas présent, il s’agit de l’extrait de KBIS de la société 
COGEDIM PROVENCE datant de moins 6 mois, ainsi que du pouvoir du signataire de la 

demande d’autorisation de défrichement, Mme Jennifer ROYERE, accordé par le Directeur 

Régional, Mr Jérôme COSTAGLIOLI 

   Pièce jointe n°8 : photographies de l‘unité foncière avec photo satellite et les différents angles 
de vue 
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PIECE JOINTE N°1 : PLAN DE SITUATION AU 

1/25000, VUE AERIENNE ET PLAN DE MASSE 

DU PROJET 
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Figure 1 : Plan de situation au 1/25000ème (Source : Géoportail) 
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Figure 2 : Vue aérienne de la zone de projet ainsi que des zones à défricher (Source : Géoportail) 
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Figure 3 : Plan de masse du projet (Ouest + Est) (Source : COGEDIM) 
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PIECE JOINTE N°2 : PLAN CADASTRAL 
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Figure 4 : Plan cadastral de la zone de projet ainsi que des zones à défricher (Source : Cadastre.gouv.fr) 
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PIECE JOINTE N°3 : ATTESTATION DE 

PROPRIETE - COMPROMIS DE VENTE 
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Au moment de la rédaction du présent dossier de demande de défrichement, le demandeur, 

SNC COGEDIM Provence a signé un compromis de vente avec la ville d’Istres, actuel 

propriétaire, le 16-17 mai 2024. Ce compromis de vente est présenté en pages suivantes.  

En complément, est fourni un courrier de la mairie attestant être propriétaire actuel des 

parcelles objet du présent défrichement. 
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Insérer courrier mairie propriété 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Défrichement dans le cadre du projet de création de logements à l’AFPA    

Pièces jointes au dossier de demande de défrichement  

EKOS Ingénierie 

Réf : 2024_095 

Page 16 sur 30 
Janvier 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°4 : EVALUATION 

SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA 

2000 
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PIECE JOINTE N°5 : DECISION DE 

L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
PORTANT DISPENSE DE LA REALISATION 

D’UNE ETUDE D’IMPACT 
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En attente 
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PIECE JOINTE N°6 : ACCORD EXPRES DU 

PROPRIETAIRE DES TERRAINS 
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L’accord des propriétaires de la maitrise foncière des terrains à COGEDIM Provence est notifié 
dans la promesse de vente signée les 16 et 17 2024 (cf. pièce jointe 3, page 19). 

L’extrait mentionnant l’accord est présenté ci-dessous : 

 

 

 

 

Figure 5 : Extrait du compromis de vente signé en mai 2024 (pièce jointe 3, page 19) 
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 PIECE JOINTE N°7 : ACTE AUTORISANT 

LE REPRESENTANT QUALIFIE DE 

LA PERSONNE MORALE A DEPOSER LA 

DEMANDE - KBIS – DELEGATION DE 

POUVOIRS 
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COGEDIM PROVENCE 
Société en Nom Collectif au capital de 100.000 Euros 

Siège social : Immeuble Astrolabe – 79 Boulevard de Dunkerque CS 70461 
13235 MARSEILLE CEDEX 02 
442 739 413 RCS MARSEILLE 

 
 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
PRISES DANS UN ACTE LE 24 JUILLET 2020 

 
 
 
 
LES SOUSSIGNEES 
 
- La société COGEDIM 

Représentée par son Président, Monsieur Jacques EHRMANN, 
 
Propriétaire de  ......................................................................................... 990 parts 
 

- La société COGEDIM GESTION 
Représentée par son Gérant, Monsieur Jacques EHRMANN, 
 
Propriétaire de  ........................................................................................... 10 parts 

 
Total des parts présentes ou représentées :  ..................................................... 1.000 parts 

 
Seules associées de la Société, 
 
Statuant conformément aux dispositions de l’article 18 des statuts de la Société qui prévoit 
que les décisions des associés peuvent résulter du consentement unanime de tous les 
associés exprimé dans un acte, 
 
Prenant acte de la démission de Monsieur Vincent EGO de ses fonctions de Gérant de la 
Société à effet du 24 juillet 2020, 
 
Le Cabinet ERNST & YOUNG et Autres, Commissaire aux comptes titulaire, ayant été 
dûment informé des présentes, 
 
Ont pris unanimement les décisions suivantes : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
La Collectivité des Associés décide de nommer en qualité de Gérant de la Société, à 
compter de ce jour et pour une durée illimitée, en remplacement de Monsieur Vincent EGO 
démissionnaire : 
 

 Monsieur Lionel GAYVALLET 
Né le 4 novembre 1970 à VERSAILLES (78) 
Demeurant 604 Chemin de la Vérane – 13880 VELAUX 
De nationalité française, 

 
Lequel, intervenant à l’acte, déclare accepter ledit mandat. 
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2 

 

 
Conformément aux stipulations de l’article 15 des Statuts de la Société et sous la seule limite 
de la loi et des statuts, Monsieur Lionel GAYVALLET disposera des pouvoirs les plus 
étendus pour représenter la Société dans ses rapports avec les tiers, et notamment pour 
contracter en son nom et l’engager par tous les actes et opérations entrant dans l’objet social 
et faire, dans ses rapports avec les associés et dans l’intérêt de la Société, tous actes de 
gestion entrant dans l’objet social. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
La Collectivité des Associés confère tous pouvoirs à WOLTERS KLUWER SAS (480 081 
306 RCS PARIS), 14 rue Fructidor – Immeuble Colisée 4 – case postale 610 – 75814 Paris 
cedex 17, et au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du présent procès-verbal 
pour effectuer toutes formalités légales de publicité, et ce y compris par voie dématérialisée 
avec signature électronique, conformément aux textes légaux en vigueur. Pouvoir est 
également donné de déposer et de signer tous formulaires, produire toutes justifications, 
faire toutes déclarations, affirmations et réserves, acquitter tous droits et taxes, substituer et 
généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
 
Fait à Paris 
Le 24 juillet 2020 
 
 
 
 

COGEDIM              COGEDIM GESTION 
             Associée                                                               Associée 
 
 
 
 
 

Lionel GAYVALLET 
Gérant 

 
« Bon pour acceptation des fonctions de Gérant » 
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Cogedim Provence, société en nom collectif au capital de 100 000 € 

Siège social : Immeuble Astrolabe - 79 boulevard de Dunkerque - CS 70461 - 13235 MARSEILLE CEDEX 02 

442 739 413 RCS MARSEILLE 

COGEDIM PROVENCE 
 

 

 

 

 

Monsieur Jérôme COSTAGLIOLI 

Directeur Régional Cogedim Provence 

Immeuble Astrolabe 

79 boulevard de Dunkerque 

CS 70461 

13235 MARSEILLE CEDEX 02 

 

 

Le 29 octobre 2020 

 

 

Cher Monsieur, 

 

En suite de ma nomination aux fonctions de gérant de la société, je vous confirme, par la 

présente, que la délégation de pouvoirs consentie par Monsieur Vincent EGO au profit de 

votre prédécesseur, pour représenter la société sur le périmètre géographique de Cogedim 

Provence, par acte notarié en date du 11 juillet 2016, reçu par Maître Gilbert FERAUD, 

Notaire, dont une copie figure ci-annexée, vous est, en tant que de besoin, confirmée et 

se poursuit à votre profit.  

 

Il en est de même pour l’acte complémentaire à la délégation de pouvoirs en date du 1er 

septembre 2018 dont une copie figure également en annexe. 

 

Je vous remercie de bien vouloir valider la mention ci-dessous « Bon pour acceptation de 

confirmation de pouvoirs » et signer le présent courrier.  

 

Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 

 

Monsieur Lionel GAYVALLET 

Gérant Cogedim Provence 

 

 

        Bon pour acceptation de confirmation de pouvoirs 

 

 

PJ :  

- délégation de pouvoirs datée du 11 juillet 2016 

- acte complémentaire à la délégation de pouvoirs daté du 1er septembre 2018 
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PIECE JOINTE N°8 : PHOTOGRAPHIES DE 

L’UNITE FONCIERE 
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Figure 6 : Vue aérienne de la zone de projet avec les angles de prises de vue 
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Tableau 1 : Prises de vue réalisées le 6 mai 2024 (Source : EKOS Ingénierie) 

N° Commentaires Photographies 
Latitude 

(DD) 

Longitude 

(DD) 
Date 

1 Vue du stade à l’Ouest 

 

43,488640 4,986093 06/05/24 

2 Vue partie projet Ouest 

 

43,489808 4,986541 06/05/24 

3 

Entrée partie Ouest puis Est 

(à gauche : vue Ouest 

à droite : vue Est) 

 

43,489218 4,988123 06/05/24 
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N° Commentaires Photographies 
Latitude 

(DD) 

Longitude 

(DD) 
Date 

4 Partie Nord-Est du projet 

 

43,488076 4,991337 06/05/24 

5 

Forêt Sud-Est 

(à gauche : vue vers projet ;  

 à droite : vue au sud) 

 

43,487034 4,989551 06/05/24 

6 Partie Sud-Est 

 

43,486997 4,987308 06/05/24 



Défrichement dans le cadre du projet de création de logements à l’AFPA             

Pièces jointes au dossier de demande de défrichement  

EKOS Ingénierie 

Réf : 2024_095 
Page 30 sur 30 

Janvier 2025 

 

N° Commentaires Photographies 
Latitude 

(DD) 

Longitude 

(DD) 
Date 

7 Partie Sud-Ouest 

 

43,487947 4,985853 06/05/24 

8 Butte Deven 

 

43,487968 4,996573 06/05/24 

9 Excentré Nord-Est 

 

43,489272 4,993516 06/05/24 
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